
 

L 
Le 21 Février 2014 

 
 
 Monsieur Pierre GABERT 
 Maire de PERNES-LES-FONTAINES 
 
  
 
 

 

CONVOCATION  
 

du CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Le public est informé que le CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de Pernes-les-

Fontaines est convoqué le : 

Lundi 3 Mars 2014 
 

à  18  heures  30 
 

en Mairie, Salle de Brancas 
 
 Le Maire, 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

– Approbation du procès-verbal de la précédente séance 
 

1 – Compte rendu des décisions municipales 
 
2 – Demande de subvention dans le cadre de la D.E.T.R. 
 
3 –  Aménagement de bureaux dans un bâtiment existant (création d’un centre médical) : 

avenant n° 1 au marché de maîtrise d’oeuvre 
 
4 – Demande de subvention auprès de la D.R.A.C. pour la restauration de l’orgue de 

l’Eglise Notre Dame de Nazareth 
 
5 – Demande de subvention auprès du Centre National du Livre (C.N.L.) pour la 
constitution d’un fonds documentaire pour la médiathèque 
 
6 – Médiathèque : demande de subvention auprès de la D.R.A.C. 
 
7 – Demande d’admission en non valeur d’une créance irrécouvrable 
 
8 – Fixation des tarifs pour le séjour de vacances de printemps à la Colonie d’Aurel 
 
 
 
 



 
 
9 – Service Public d’Assainissement Non Collectif : avance sur subvention de 

fonctionnement 
 
10 – Modification du tableau des effectifs du Personnel Communal 
 
11 – Convention de partenariat pour la mise en œuvre locale du Service Public 

d’Orientation (SPO) sur le territoire de Carpentras-Orange 
 
12 – convention d’occupation temporaire du domaine public communal par des mobiliers 

cyclotouristiques 
 
13 – Conventions de servitude à conclure avec E.R.D.F. 
 
14 – Budget ville : compte administratif et compte de gestion de l’exercice 2013 
 
15 – Budget annexe du Camping Municipal : compte administratif et compte de gestion de 

l’exercice 2013 
 
16 – Budget annexe du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) : compte 

administratif et compte de gestion de l’exercice 2013 
 
17 – Budget annexe du Service Public Administratif de l’Office de Tourisme : compte 

administratif et compte de gestion de l’exercice 2013 
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